DECEMBRE 2025

NAO 2025 au CEA :

Les plafonds de la grille salanale
enfin releves !
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A la suite de la revendication de la CFE-CGC depuis des années, le CEA a enfin accepté de relever
les plafonds des grilles de salaires, pour les salaries relevant des annexes 1 et 2 de la Convention de travail.

REVALORISATION DES PLAFONDS DE NIVEAUX :
UNE PROGRESSION A CHAQUE ECHELON

N1 : de 300 ~# 316 points
N2 : de 375 -+ 399 points
N3 : de 406 -+ 432 points

N4 : de 418 -+ 440 points Ces évolutions sont applicables pour la campagne
N5 : de 440 3 464 points d’avancement de mi-2026, ce qui sera appré-

N6 : de 530 -+ 556 points ciable pour tout le personnel, notamment les per-
N7 : de 590 -+ 626 points sonnes qui étaient ralenties, voire bloquées dans
E3 : de 670 ~+ 730 points leur progression.

E4 : de 816 3+ 876 points

E5 : de 830 878 points CFE-CGC SICTAM,
E6:de 1 0277 -------- # 1 134,39 points TOUJOURS A VOS COTES,

E7 :de 1138,2 -+ 1256,36 points POUR DEFENDRE VOS INTERETS !
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AUJOURD'HUI,

REJOIGNEZ-NOUS

ET DEVENEZ PLEINEMENT
ACTEUR DE VOTRE VIE PRO

Je souhaite étre contacté
v par le bureau local de la CFE-CGC

COORDONNEES

MADAME MADEMOISELLE MONSIEUR ACTIF RETRAITE
NOM
PRENOM NEE)LE | . L
ADRESSE
CODE POSTAL VILLE
TELEPHONE PERSO COURRIEL PERSO

TELEPHONE PRO COURRIEL PRO

ETABLISSEMENT DEPARTEMENT

NOUS CONTACTER
CFE-CGC Ry
@ Bureau National % 'l

Bat 538 cfecgc@cea.fr
91190 Saclay gcecea.ln




